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CONCERNE:








	Neuvième session de la Conférence des Parties





	Délais provisoires








1.	Les négociations entre le Secrétariat et le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique au sujet de la date et du lieu de la neuvième session de la Conférence des Parties ne sont pas encore achevées.





2.	Il est presque certain que la session aura lieu en Floride, et la date la plus proche possible est du 7 au 18 novembre 1994.





3.	Compte tenu de ce qui précède, le Secrétariat informe les Parties des dates limites suivantes pour la soumission de documents, de projets de résolutions et de propositions d'amendement des Annexes I et II:





	12 décembre 1993:	Ä	Soumission des propositions au titre de la résolution Conf. 3.15 sur l'élevage en ranch


		Ä	Soumission des propositions d'amendement des Annexes I et II par les Parties qui n'ont pas l'intention de consulter les Etats de l'aire de répartition [réf. résolution Conf. 8.21, recommandation b)]





	31 décembre 1993:	Ä	Soumission de propositions de points de l'ordre du jour





	10 juin 1994:	Ä	Soumission du texte de tout projet de résolution et de tout document de travail (réf. résolution Conf. 4.6)


		Ä	Soumission de propositions d'amendement des Annexes I ou II, autres que celles mentionnées ci-dessus.





4.	Les dates limites susmentionnées pourront être renvoyées selon la décision finale qui sera prise quant à la date de la neuvième session.





5.	Dès que la décision finale aura été prise, les Parties seront officiellement invitées à participer à la session et informées des délais définitifs. Comme il est d'usage, ce sera fait par le canal diplomatique, avec copie aux organes de gestion.
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